
  

 

 
 

Chers Saint-Paulaises et Saint-Paulais  

 

L’année 2021 se termine… elle a apporté son lot de joie et de bonheur mais elle n’a pas 
emporté avec elle les effets de la covid avec une explosion du nombre de personnes touchées par 
ce virus. Il nous faut continuer à être rigoureux pour limiter la circulation de ce virus. Prenons 
soin les uns des autres en respectant les gestes barrières. 

Tout cela complique la vie du quotidien pour les entreprises, les associations de nos communes 
et bien sûr la vie de chacun. La Municipalité continue à soutenir et à accompagner des 
entreprises et associations saint-paulaises. Nous ne pouvons qu’exprimer le vœu de pouvoir 
retrouver une vie « normale » afin de partager de bons moments conviviaux et favoriser le vivre 
ensemble. Cette année encore, nous ne pourrons nous retrouver pour les traditionnels vœux du 
Maire. Nous patienterons pour organiser un temps convivial dès que possible. 

Le dynamisme de la Commune continue. De jeunes couples viennent s’y installer. Nous leur 
souhaitons la bienvenue et sommes disponibles pour leur donner le maximum d’informations en 
ce qui concerne les différents services de la commune (école, périscolaire, cantine, vie des 
associations, services divers des autres organismes en lien avec la Commune : Centre 
socioculturel « Le Coin de la Rue », Maison des services au public…). Nous sommes heureux de 
compter 10 naissances dans la commune en 2021, bienvenue à ces petits Saint Paulais. 

Du côté des commerces, Antoine Martineau a repris, début mars, le salon de coiffure nommé 
maintenant « Le Coin des Tendances ». Mylène Roberge vous accueille chaque jour. L’EPI 
services s’est agrandi et permet désormais à Aurélien d’avoir une surface de vente (110 M2) 
mieux adaptée à l’ensemble des services. Steve Frappreau s’est installé dans la zone artisanale 
du bourg en tant que tailleur de pierre et maçon. En 2022, nous accueillerons un menuisier sur la 
Commune. Bravo à eux pour leur travail et leur dynamisme. 

Concernant les travaux de voirie et bâtiments, l’année 2021 a été très active. On enregistre la fin 
des travaux d’agrandissement d’EPI services, les travaux de régulation de chauffage et d’isolation 
extérieure de la salle du conseil et de la périscolaire. Ces deux salles ont connu un 
embellissement : les rideaux ont été changés et les murs repeints. Le changement des sols est 
prévu en 2022. De même dans la maison du théâtre, le rideau (côté esplanade) ainsi que le 
chauffage ont été changés. Après l’enfouissement des réseaux en fin d’année 2020, la voirie de la 
rue de la source a été finalisée fin novembre afin d’aménager l’entrée du bourg et sécuriser ce 
tronçon de route devant l’école. Cela faisait suite également au changement de réseau d’eau de la 
Loire réalisé par l’Agglomération du Choletais au printemps 2021. Nous sommes conscients de la 
gêne occasionnée pendant ces travaux et nous vous remercions de votre compréhension. 

L’été 2021 a été marqué par « Le Speed Festival », festival de musique organisé par l’association 
BDC CREW (association composée de jeunes Choletais). Ce week-end musical plein de tonus et 
de gaieté fut organisé en collaboration avec le Conseil Municipal et quelques associations saint 
paulaises : Cantine, Country, Lutins. Cette manifestation montre que des jeunes peuvent 
organiser, participer à des manifestations en étant rigoureux respectueux et engagés. Un 
nouveau rendez-vous est donné pour le dernier week-end d’août 2022. 
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Comme vous pouvez le constater depuis le 29 décembre 2021, la 2ème antenne relais pour les 
opérateurs Bouygues, SFR et Free fonctionne. Après celle d’orange en 2020, les saint paulais 
peuvent choisir leur opérateur. Dans le même cadre, l’installation de la fibre optique sur 
l’ensemble du territoire de la commune débute dès janvier 2022. Vous pourrez ensuite choisir 
également votre opérateur. Pour réaliser l’installation de la fibre, la Municipalité a engagé et pris 
en charge (exceptionnellement) en août 2021, l’élagage des haies concernées par le passage fibre 
et téléphone. Il sera demandé par la suite aux propriétaires d’entretenir cet élagage. Une 
collaboration s’est également mise en place avec les services de l’ATD (Agence Technique 
Départementale des routes) afin de réaliser cet élagage en toute sécurité sur les routes 
départementales.  

En collaboration avec l’AEP, la Municipalité s’est engagée dans une réflexion d’outils de 
communication sur le thème des costumes de théâtre. Cela pourrait se traduire par une panoplie 
d’enseignes photographiques sur la Maison du Théâtre et sur la salle du théâtre. Aussi, pour 
orienter la communication vers le bourg de Saint Paul du Bois, il est envisagé d'installer à la 
Réveillère un panneau sur le thème de la nature et de la culture. Tout ce dossier sera aménagé et 
finalisé en 2022. Pour contribuer à l’aide de ce projet et à ceux des associations engagées (Ecole, 
Bibliothèque, AEP, Foot pour académie), une recherche de partenariat et de sponsoring est 
engagée par la Municipalité envers les entreprises liées aux éoliennes.  

A compter de 2022, une réflexion de projets touristiques et culturels pourrait être développée 
avec l’Agglomération du Choletais et l’office du tourisme afin d’accroître la communication et de 
favoriser la connaissance de notre Commune dans l’Agglomération choletaise voire dans un 
rayon plus large. 

Depuis deux années, la Municipalité a engagé une réflexion avec Maine et Loire Habitat (Office de 
logements) pour construire quatre logements pour les seniors dits « Vivre son âge ». Après 
l’achat ou l’échange de terrains, le projet va se lancer dès le printemps 2022 à côté du parc de 
l’hôtel. La Municipalité participe au projet pour la viabilisation de la voirie et des réseaux. Une 
aide de Maine et Loire Habitat est octroyée pour la vente du terrain et une subvention de 
l’Agglomération du Choletais est obtenue pour ce projet. La livraison de ces quatre logements est 
prévue pour novembre 2022. 

Aussi, le 17 février 2022, il est prévu de recevoir France INTER pour le jeu des 1000 Euros à 
partir de 17h00 à la salle du théâtre (projet en collaboration avec l’AEP). Retenez votre date et 
venez nombreux. 

Le bulletin municipal annuel est l’occasion de partager beaucoup d’informations, je vous en 
souhaite bonne lecture. Je remercie la commission informations pour sa contribution dans sa 
mise en place. 

Je voudrais aussi remercier les employés communaux, les adjoints et les conseillers municipaux 
pour leur dévouement et le temps passé pour le suivi des commissions lors des travaux 
notamment. 

Que 2022 puisse vous permettre de profiter des moments qui rempliront votre année de 
bonheur et de joie avec vos proches, qu’elle vous garde en bonne santé. Prenons soin les uns des 
autres en respectant les gestes barrières. 

Je vous souhaite à toutes et tous une très belle et heureuse année 2022. 

Le Maire 

Olivier VITRE 
 

  



  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agenda 2022  
17 février : JEU DES 1 000 €, organisé par France Inter en 
partenariat avec la Commune et L’AEP. Salle de Théâtre La 
Source. 

20 mars : Course Cholet – Pays de Loire. 

10 et 24 avril : Elections présidentielles (possibilité de 

s’inscrire sur les listes électorales jusqu’au 4 mars 2022). 

1er mai : Ouverture de la pêche. 

12 et 19 juin : Elections législatives. 

14 juin : Spectacle culturel en collaboration avec 
l’Agglomération du Choletais. Salle de Théâtre La Source. 

24 juin : Course Championnat de France de Cyclisme. 

13 août : Fête de la Raimbaudière. 

26 – 28 août : SPEED FESTIVAL, aire naturelle. 

27 novembre : Marché de Noël.  
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Etat civil 

Naissances 

Anatole NOTEBAERT 

11 janvier 2021 

Daehan BOIDÉ  

4 mars 2021 

Sheïly POILANE 

16 juin 2021 

Romane DEFOIS 

4 août 2021 

Salomé POUREAU 

23 août 2021 

  

Mariages 

Julien DELAUNAY et Christelle COULOT  27 février 2021 

Richard DADÉ et Nucia NOUVEL  5 juin 2021 

 

Décès et inhumations 

Serge BRUNEAU   

16 décembre 2020 

Claire GODIN   

20 décembre 2020 

Léa GERVAIS née CAMUS   

23 février 2021 

Joseph BARBEAU  

 9 avril 2021 

Léontine FRAPPREAU   

14 avril 2021 

 

Isance ROUX 

13 septembre 2021 

Lana BECOT 

16 octobre 2021 

Louise FORGET 

16 novembre 2021 

Léa VITRÉ QUÉRON 

20 novembre 2021 

Margot SARTINI 

31 décembre 2021 

Julienne SAUVAITRE   

12 octobre 2021 

Marie-Thérèse BONNEAU  

née DEROUINEAU   

10 novembre 2021 

Yves LEFEVRE   

12 novembre 2021 

Ginette BASTARD Née FRÉMIOT   

18 novembre 2021 

Nicole RIVIERE   

12 décembre 2021 
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VIE MUNICIPALE 

Commission Bâtiments 
PERISCOLAIRE ET MAIRIE 

Des travaux de rénovation énergétique de la Mairie 

et de la périscolaire ont été financés par des aides 

FEADER, DETR et SIEML. 

Ces travaux ont consisté en l’isolation de la toiture, 

l’isolation extérieure, la mise en place d’un 

système de ventilation et de régulation du 

chauffage ainsi que l’isolation du hall de la Mairie. 

 

Les peintures de la salle de conseil ont été refaites, 

de nouveaux rideaux ont été achetés et une 

« Marianne » vient compléter la décoration. 

 

MAISON DU THEATRE 

De nouveaux rideaux bordeaux (donnant sur le 

parvis) ont été confectionnés par Amélie BRUNET. 

Le chauffage et la climatisation ont été changés par 

l’entreprise POUDRAY de Somloire pour un 

montant de 44 628.42€ HT avec un taux de 

subvention de 35%, soit 15 619 €. 

Une autolaveuse autoportée, qui brosse, lave et 

aspire, et fonctionnant sur batterie, a été achetée 

au coût de 3 120€ HT à l’entreprise BILLY de 

Courlay, suite à une démonstration. Elle servira 

pour la salle de sports et la Maison du Théâtre.

CIMETIERE 

La création de deux columbariums, d’une colonne 

du Souvenir et la reprise des tombes ont été 

réalisés pour un coût de 16 255€ HT subventionnés 

à 35%, soit 5640 €. 

 

ZERO PESTICIDE 
Présentation est faite du compte rendu suite à la 

visite de M. MAHE, chargé d’études au SAGE ; 

celui-ci préconise dans un 1er temps d’enherber 

toutes les surfaces où la tondeuse peut passer à 

base de fétuques rouges et de fleurir le pied des 

murs à base de vivaces. Pour la gestion des inters 

tombes, plusieurs techniques sont possibles : 

• De 0 à 10 cm : joints de béton 

• De 10 à 25 cm : plantations de vivaces 

• Au-delà de 25 cm : enherbement 

Afin de limiter les produits phytosanitaires, un 

groupe d’élus et de bénévoles a enherbé les 

emplacements libres du cimetière début 

décembre. 
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 VIE MUNICIPALE 

CANTINE 

Le lave-vaisselle, qui avait 20 ans, a été changé 

pour un montant de 1 696€ HT. Il a été fourni et 

installé par Ouest occasion de Parthenay. 

 

HÔTEL RESTAURANT L’ENTRACTE 

Un enduit au mortier a été réalisé sur le mur à 

l’arrière de l’Hôtel par M. Steve FRAPPREAU pour 

un montant de 3 889.84€ HT. 

 

LOGEMENTS LOCATIFS 

Allée des Jardins, les terrains ont été achetés aux 

familles VOY et REDIN. Le permis de construire est 

accordé à Maine-et-Loire Habitat pour la 

construction de 4 maisons « vivre son âge », 

réservées aux séniors. La livraison des logements 

est annoncée pour novembre 2022.  

 

 

Commission Voirie 

LOTISSEMENT « La Source » 

La Commune prévoit la finalisation de vente de 2 

lots rue de l’eau vive début 2022.  

Il reste 6 lots d’une surface allant de 638 m² à 1090 

m², à 26 € HT le m². 
 

 

LA FIBRE  

Pour préparer l’arrivée de la Fibre prévue début 

2022, l’entreprise GAULTIER et les services du 

département sont intervenus pour l’élagage des 

haies situées à proximité des poteaux 

téléphoniques, les exploitants et/ou propriétaires 

assurant le déblayage. Le coût de cette opération 

(environ 4 000 €) a été financé exceptionnellement 

par la Mairie afin de faciliter la mise en place de la 

fibre. Par la suite, l’entretien reste à la charge des 

exploitants ou propriétaires.  

Par ailleurs, la Municipalité tient à remercier 

particulièrement M. Patrice BROSSIER pour avoir 

dressé un état des lieux des poteaux posant 

problème sur la Commune. La Société Orange s’est 

engagée à faire un suivi des travaux nécessaires et 

un compte rendu à l’issue des travaux. 

RUE DE LA SOURCE 

Un marché a été signé avec l’entreprise BOUCHET 

d’Yzernay pour un montant de 241 419 €. S’y 

ajoutent l’éclairage public (53 574,05 €), les 

bouches incendie (5 175 €) et les travaux de 

réseaux (6 194 €). Un emprunt a été contracté 

auprès de la Banque Postale au taux de 0.92% pour 

un montant de 220 000 €. La Commune a par 

ailleurs reçu une subvention DETR de 79 072 € et 

du département de 21 708 €. 
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VIE MUNICIPALE 

ANTENNE FREE 
MOBILE 

Sur la route de Coron, une 

deuxième antenne (FREE) 

est installée. L’opérateur 

FREE est raccordé depuis 

juillet 2021, BOUYGUES et 

SFR depuis décembre 2021. 

 
 
 
 
 
 

SENTIERS PEDESTRES 

Présentation est faite de 3 projets de sentiers (sans 

variante dans les parcours) et avec moins de 40% 

de bitume. Afin de promouvoir la Commune et ses 

attraits, ces sentiers, au départ du plan d’eau, 

passeront au cœur du bourg, permettant aux 

randonneurs de découvrir les commerces, le 

théâtre et l’AEP avec ses décors et costumes.  

Cette action se fait en collaboration avec 

l’Agglomération du Choletais, pour assurer la 

promotion et le développement des sentiers 

pédestres, le projet global étant de créer du lien 

entre les différentes communes et de faire des 

« ponts » entre les sentiers. 

Projet 1 : Sentier de la Gaubertière, 9km 68 (2h) 

Projet 2 : Sentier de la Chapelle, 16km 56 (4h) 

Projet 3 : Sentier de la Voie Romaine, 20km 56 (5h) 

Des travaux d’empierrement sont décidés par le 

Conseil dans certains sentiers pédestres. 

 

 

PANNEAUX DE SIGNALISATION 

Posés à chaque entrée de bourg, des panneaux 

« Participation citoyenne » et « Intramuros » 

informent les passagers sur ces services proposés. 

 

PARTICIPATION CITOYENNE 

Un groupe de référents s’est 

constitué afin d’assurer un 

échange avec la gendarmerie. Les 

référents ont pour rôle de 

centraliser l’information afin de la 

transmettre aux forces de l’ordre. Ce dispositif vise 

avant tout à prévenir les actes de délinquance sans 

se substituer à l’action des forces de l’ordre.  

 

 

APPLICATION INTRAMUROS 

L’application intramuros permet de retrouver les 

informations communales (agenda, actualités, 

associations, artisans et commerçants…). 
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VIE MUNICIPALE 

Commission Adressage

DENOMINATION DE VOIES PUBLIQUES 

Considérant le déploiement de la fibre optique et l’intervention de nombreux organismes remplissant des 

missions de service public, les conseillers municipaux ont mené une réflexion pour dénommer de nouvelles 

voies sur le territoire en concertation avec les habitants. Les Saint-Paulais seront informés par courrier de leur 

changement d’adresse (nom de voie et/ou numéro) afin de pouvoir faire les démarches de changement 

d’adresse auprès des différents organismes (cf. liste page suivante). 

La distribution des nouveaux numéros et la mise en place des plaques de rue est prévue avant fin mars. 

Voici la dénomination des rues, allées, chemins, lieux-dits, adoptée par le Conseil Municipal : 

Avant Après   

Belle Arrivée (une partie)  Les Céanothes Changement de nom 

La Chesnaie de Maurepas Le Grand Maurepas Changement de nom 

La lande Bergère Chemin des Hortensias, La Lande Bergère Création de voie 

La Raimbaudière Rue de la Rose, La Raimbaudière Création de voie 

La Raimbaudière Impasse des Bleuets, La Raimbaudière Création de voie 

La Raimbaudière Rue des Pivoines, La Raimbaudière Création de voie 

La Raimbaudière Impasse des Lys, La Raimbaudière Création de voie 

La Raimbaudière Impasse des Violettes, La Raimbaudière Création de voie 

La Rainsonnière Chemin du Ferré, La Rainsonnière Création de voie 

La Rainsonnière Rue des quatre Saisons, La Rainsonnière Création de voie 

La Rainsonnière Impasse du Four à Pain, La Rainsonnière Création de voie 

La Réveillère Rue des Vignes, La Réveillère Création de voie 

La Réveillère Rue Flambeau, La réveillère Création de voie 

La Réveillère Chemin des Buissons, La Réveillère Création de voie 

La Réveillère Rue des Sarments, La Réveillère Création de voie 

La Réveillère Rue du Noah, La réveillère Création de voie 

La Réveillère Rue de l'Oberlin, La Réveillère Création de voie 

La Revelette Route de Beaurepaire, La Revelette Création de voie 

La Revelette Le Val Rossi Création de lieu-dit 

La Roche Derrière Impasse des Buailles, La Roche Derrière Création de voie 

La Toutière Impasse de la Tranquilité, La Toutière Création de voie 

La Toutière Rue des Puits, La Toutière Création de voie 

Le Chatelier Chemin de la Noiseraie, Le Chatelier Création de voie 

Le Chatelier Chemin du Verger, Le Chatelier Création de voie 

Le Chatelier Chemin de la Chapelle, Le Chatelier Création de voie 

Le petit Maurepas La Liberté Changement de nom 

Les écouboilles/Belle Arrivée Route des Écouboilles Changement de nom 

L'Hommage Chemin de la Croix, L'Hommage Création de voie 

Varançay (une partie) L'Orée Changement de nom 

Varançay (une partie) Le Champ de la Croix Changement de nom 

20 rue de la Source Les Coudriers Changement de nom 

Chemin de la Gaubretière La Petite Camargue Création de lieu-dit 

  Lacuma Création de lieu-dit 

1A rue de la Source Allée Georges-Moreau Création de voie 

19 bis, 19 ter rue du Bois d'Anjou Impasse Hubert-Bonneau Création de voie 

Bourg  Rue de l'Église Création de voie 

Rue de la Sermonière Rue des Blés d'or Changement de nom 

Rue des Chaintres (une partie) Rue des Tournières Changement de nom 
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VIE MUNICIPALE 

Commission Finances 
TAUX COMMUNAUX 2021 

Après étude des budgets primitifs, le Conseil 

Municipal à l’unanimité décide de maintenir 

les taux de la taxe foncière bâti et non bâti 

(pas d’augmentation depuis 5 ans). Désormais, 

le taux de la taxe d’habitation n’est plus voté 

par le Conseil Municipal. 

 Bases 
d’imposition 

Taux 
votés 

Produit 

Taxe 
foncière 
bâti 

334 300 43.09% 144 050 

Taxe 
foncière 
non bâti 

108 800 38.18%   41 540 

TOTAL   185 590 

 

CONVENTION ECOLE PRIVEE « HAUTE 

FOY » 

 

Après étude du budget prévisionnel, le Conseil 

Municipal a accordé la somme de 31 750 € 

pour 57 élèves, soit 557€ par élève.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
SUBVENTIONS 2021 

SUBVENTIONS ASSOCIATIONS SAINT-
PAULAISES  

  

DIVERS 

Cantine 6 500 €  Centre socioculturel 6 987 € 

AEP 4 000 €  Centre de Loisirs CLE 4 181 € 

AS St Hilaire Vihiers St Paul – foot  1 400 €  Halte-garderie    1 938 € 

Familles Rurales – bibliothèque 1 200 €  Initiatives emplois 528 € 

CSSP - basket 700 €  Groupement défense des cultures 200 € 

Familles Rurales – gym 400 €  L’Outil en main 60 € 

Sté de Chasse "Les Protecteurs" 350 €  Alliance Chamois Patriote Vihiers 120 € 

Comité des Fêtes 300 €  FNATH 60 € 

Association "La Raimbaudière" 200 €   Ligue contre le cancer 60 € 

Les Lutins 200 €  Entre Loire et Côteaux 60 € 

Foyer des Jeunes 200 €  Alcool assistance Vihiers 60 € 

Club du Gros Chêne – palets 100 €  AFAAM Assistantes maternelles 26 € 

Club du 3è Age 50 €  CFA Le Mans 20 € 
  

  

CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE  
 

SECTEUR SCOLAIRE 

Périscolaire 3 000 €  Collège St Jean Vihiers 638 € 

   Ass. socio-éducative collège du lys 140 € 

TOTAL SUBVENTIONS :   33 678€  
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VIE MUNICIPALE 

SYNTHESE DES BUDGETS 
 

BUDGET COMMUNAL 2021 

Investissement (TTC) 
Dépenses prévues  

Dépenses 

réalisées 

Déficit  32 127.05 €  

 
Remboursement capital emprunt 57 100.00 € 53 686.26 € 

Rue de la Source (voirie, éclairage, eau) 339 745.15 € 245 426.38 € 

Cellule commerciale 20 023.10 € 9 655.79 € 

Logements locatifs /Allée des jardins 170 000.00 € 18 216.86 € 

Hôtel 10 000.00 € 

  

6 549.36 € 

Cimetière 19 338.00 €                        
19 338.00 € 

20 119.98 € 

Mairie 36 400.00 € 46 944.89 € 

      Locaux communaux 45 055.74 € 37 363.97 € 

Divers (logiciels, matériel, adressage…) 24 784.43 € 19 813.99 € 

TOTAL Dépenses 754 573.47 € 489 904.03 € 

 
 

 

 

 

  

LOTISSEMENT 2021 Prévu Réalisé 
Remboursement capital emprunt  7 000.00 € 6 707.12 € 

Remboursement capital devise YEN 14 500.00 € 13 333.32 € 

Charges financières, intérêts 1 800.00 € 481.64 € 

Déficit   34 174.24 €  

Transfert de charges 1 800.00 €   

TOTAL Dépenses 57 474.24 € 20 522.08 € 

Excédent antérieur 41 152.61 €  

 
Vente ou subvention communale 16 221.63 €  

Produits financiers 100.00 €  601.21 € 

TOTAL Recettes 57 474.24 € 601.21 € 

ESPACE CULTUREL 2021 Prévu Réalisé 
Déficit 19 108.88 € 19 108.88 € 

Rembt capital devise Franc Suisse 
CHF 

18 400.00 € 18 332.77 € 

Chauffage/clim, rideaux, autolaveuse 67 282.10 € 59 555.06 € 

Charges diverses (edf, eau, 
entretien…) 

9 450.00 € 6 521.82 € 

Charges financières (intérêts, écarts de 
taux de change) 7 300.00 € 

6 876.22 € 

TOTAL Dépenses 121 540.98 € 112 194.75 € 

 
Subvention communale 20 000.00 € 20 000. 00 € 

Excédent de fonctionnement 26 748.09 € 26 748.09 € 

Subvention Etat 17 000.00 € 15 392.46 € 

Emprunt 56 792.89 € 57 000.00 € 

Locations salle 1 000.00 € 3 632.31 € 

TOTAL Recettes 121 140.98 € 122 772.86 € 
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VIE MUNICIPALE 

TARIFS 2022 
MAISON DU THEATRE  

• 320 personnes assises 
• Climatisation 

 

Caution : 500 € pour toute location 

Arrhes : 50 € petite salle, 100 € grande salle 

 

Les résidents secondaires paient le même tarif que les Saint-Paulais. 

150 euros grande salle pour les professionnels. 

  

  

Grande salle 
Petite salle  

avec cloison 

Commune 
Hors 

Commune 
Commune 

Hors 

Commune 

Journée ou soirée familiale 340 € 420 € 140 € 190 € 

Journée familiale (2 jours) 450 € 550 € 190 € 240 € 

Mariage, Réveillon, Congrès, 470 € 540 € 200 € 230 € 

Mariage, Réveillon (2 jours) 620 € 720 € 240 € 290 € 

Vin d'honneur + verres 165 € 220 € 100 € 140 € 

Associations, banquet, AEP 320 € 420 € 100 € 190 € 

Banquet de classe 160 € - 

Centre Social : 

Réveillon solidaire et autres 
65 € 

Concours belote-loto 120 € 180 € 100 €  

Traiteur (2 jours) 420 € 520 € 200 € 240 € 

Ball country 140 €  

Réunion association extérieure  160 € 

Assemblée générale /réunion  220 €  190 € 

Repas des bénévoles 270 €  

Pique-nique interclubs  120 €  

AG + Repas ass St Paulaise /CUMA  100 €  

Autocariste par jour  425 €  

Soirée étudiante  830 €  

Jour supplémentaire 100 € 100 €  

Sépulture Gratuit 

 

LOCATIONS 

Chaise Maison du Théâtre : 0,40 € Tasse : 1,00 € 

Verre gravé : 2,00 €  Verre gigogne : 1,00 € 
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SALLE COMMUNE DE LOISIRS 

Club sportif extérieur (la soirée) 36 € 

Soirée privée, hors Commune 700 € 

 Concours de palets 100 € 

Bal  300 € 

Vin d'honneur (nettoyage utilisateur) 

avec location Maison du Théâtre 
100 € 

85 € 

Moquette 6 rouleaux 4x30 (le rouleau) 50 € 

Parquet 126 plaques (0.90 x 3.57 au m²) 0,60 € le m² 

TENNIS, BADMINTON 
Famille : 35 € 

(à l’année) 
Par personne : 15 € 

(à l’année) 
La journée : 3 € 

CANTINE 

Sépulture  Gratuit 

Associations, vin d'honneur Saint-Paulais 50 € 

Saint-Paulais 130 € 

Saint-Paulais 2 jours 190 € 

Hors Commune 170 € 

Hors Commune : 2 jours 245 € 

Réunion association communale Gratuit 

Réunion association extérieure 40 € 

Réveillon 160 € 

 + location vaisselle  20 € 

Le ménage et le chauffage sont compris dans le prix de la location. 

CAMPING 

Adulte 4,00 € Enfant (-12 ans) 3,00 € 

Véhicule 4,00 € Caravane - tente 4,00 € 

Taxe de séjour 0,20 € 

Caution clé ou prise camping 80,00 € Branchement électricité 

Stationnement 3,00 € Hiver : 4,00 € Eté : 2,50 € 

PHOTOCOPIES 
(Demi-tarif pour les associations) 
 Noir et 

blanc 
Couleur 

A4 0,20 € 0,60 € 

A4 RV 0,30 € 0,80 € 

A3 0,40 € 1,00 € 

A3 RV 0,50 € 1,50 € 

Mail  1,00 €  

CIMETIERE 

 CONCESSION 
COLUMBARIUM 

COLONNE DU  

SOUVENIR Adulte Enfant 

15 ans 40 € 20 € 300 € 100 € 

30 ans 80 € 40 € 500 €  
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Actions communales 
ECOLE  

M. le Maire fait part d’un courrier reçu de la 

Direction Diocésaine de l’enseignement Catholique 

faisant part « d’une fragilité significative 

d’effectif ». Un courrier a été envoyé aux parents 

qui n’ont pas inscrits leur enfant à l’école de St 

Paul afin de les informer des services que peut 

procurer l’école (périscolaire, cantine). D’autre 

part, au printemps, un courrier a été envoyé à la 

DDEC et une réunion s’est tenu avec les 

responsables de la direction diocésaine et l’école 

(directrice, OGEC) pour expliquer l’enjeu de 

conserver les 3 classes pour la Commune. En effet, 

il a été rappelé que l’école reçoit le soutien de la 

municipalité, que depuis trois ans, une quarantaine 

de maisons ont trouvé acquéreurs par une grande 

majorité de jeunes couples, que l’école est ancrée 

dans la vie communale et le tissu associatif, 

notamment par les liens avec l’AEP, que l’école 

développe une forte activité, des animations qui 

sont un attrait pour les familles et leurs enfants. 

CHANTIER JEUNES : CHAPELLE DE HAUTE 

FOY 

Les croix du chemin de croix et le plafond de l’abri 

pour les pèlerins ont été repeints. Ce chantier a été 

organisé par le centre socio-culturel « Le Coin de la 

Rue », en partenariat avec la Municipalité et les 

amis de Notre Dame de Haute Foy. 

 

 

 

 

TABLEE SAINT PAULAISE 

La tablée en août 2021 a été l’occasion de 

remercier Emma BARBEAU et Tristan HERVE, deux 

jeunes Saint-Paulais recrutés par l’équipe 

municipale sur le temps estival pour gérer la vente 

de confiseries, l’accueil des campeurs et l’entretien 

du site de l’aire naturelle. 

Les habitants de Saint Paul du Bois ont été conviés 

à « une tablée » à laquelle un peu plus de 

cinquante personnes ont répondu présent et ainsi 

pu partager un temps convivial. A la tombée de la 

nuit, la journée s’est clôturée par le feu d’artifice. 
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CCAS : Centre Communal d’Action Sociale 
En plus du repas offert aux plus de 65 ans ou du traditionnel colis distribué aux personnes qui n’ont 

pas pu assister au repas (en raison d’une hospitalisation, maladie, raison médicale ou de l’isolement 

lorsque la Mairie en a été informée), c’est un moment de convivialité et de réconfort aux malades et 

à leurs proches. 

En dehors de ces 2 actions, les membres du CCAS, avec beaucoup de discrétion et de confidentialité, 

se réunissent pour établir le budget, renouveler les baux du CCAS, analyser les dossiers d’aide sociale 

présentés par une assistante sociale (80 € maximum par dossier pour les personnes domiciliées 

depuis plus de 6 mois à Saint Paul du Bois), participer à la banque alimentaire, aux Restos du Cœur, 

être actif avec le centre socioculturel, l’ADMR, le Clic, la 

MSAP… 

 

 

 

 

 

TRANSPORT SOLIDAIRE 

Ça continue comme avant (avec le centre socioculturel et désormais en association avec les CCAS) ! 

Un décret 2019 pénalisait le transport solidaire : méconnaissance des besoins du terrain et des gens 

en milieu rural, des services de proximité, de l’aide aux personnes sans moyen de transport par des 

bénévoles. 

Notre mécontentement sera remonté aux responsables de la Région et à notre Députée. 

Sur les 5 communes adhérentes au centre socioculturel « Le Coin de la Rue » (Cernusson, Cléré sur 

Layon, Lys Haut Layon, Montilliers et Saint Paul du Bois), pour la 

période de septembre 2019 à août 2020, il a été effectué 29 891 km 

pour 312 bénéficiaires ; pour la même période 2021 : 36 953km pour 

208 bénéficiaires, ce qui représente 1 435 heures de BENEVOLAT. 

Vous souhaitez être chauffeur bénévole ou bénéficiaire, inscrivez-vous 

auprès de :  

Patrice BROSSIER Tél : 06.10.47.20.68 

Alain CESBRON Tél : 06.08.64.08.99  
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Du côté des commerçants et artisans… 
EPI SERVICE 

L’Epicerie « Epi service » passe de 65 à 110 m². 

L’inauguration de l’agrandissement s’est déroulée en présence du Conseil Municipal, de Mme POUPET-

BOURDOULEIX et de M. TESTARD, Conseillers Départementaux, ainsi que Mme DUBOIS BESSON, ancienne 

Conseillère Départementale et M. AUDOUIN, responsable à la Poste. 

 
 
 
L’agrandissement du magasin apporte un 

meilleur confort aux clients et une mise en valeur 

des différents services développés ces dernières 

années (portage de pain, paniers fruits et 

légumes, française des jeux, tabac, point 

poste…). 

 

 

 

 

 

LE COIN DES TENDANCES 

 

Le salon de coiffure « Le coin des tendances » a ouvert ses portes 

en mars 2021. Mylène et Antoine vous accueillent du mardi au 

samedi. 

Vous pouvez prendre rendez-vous sur planity.fr ou au 

02.41.70.12.62. 

 

EURL STEVE FRAPPREAU 

L’entreprise de maçonnerie – 
taille de pierre s’est implantée 
dans la zone artisanale à 
l’entrée du bourg. Neuf ou 
rénovation, particuliers ou 
collectivités. 
06.21.36.66.41 
 

 

ST AGENCEMENT 

Installation en 2022 d’une entreprise de menuiserie, agencements et 
aménagements intérieurs. 
Thomas SARTINI, Le Chatelier, 06.86.67.77.35 
st.agencement@outlook.fr  

 

  

mailto:st.agencement@outlook.fr
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Agglomération du Choletais 

Commissions AdC 

Chaque mois, les élus participent aux commissions à Cholet : 

Les services à la population  

BROYAGE DES BRANCHAGES 

Deux opérations ont été faites au printemps et en 
début d’automne, le but est d’éviter le passage en 
déchetterie et de repartir avec du broyat. 

 

L’Agglomération et la Commune souhaitent 
développer un service proximité offrant la 
possibilité aux particuliers d’utiliser un broyeur sur 
place. Cette action pourrait être encadrée par une 
association qui aurait en charge l’organisation et le 
stockage du broyeur. Il s’agit de réduire au 
maximum les apports de déchets verts en 
déchetterie et de permettre aux usagers de 
valoriser ce déchet. 

 

OPAH (OPERATION PROGRAMMEE 
D’AMELIORATION DE L’HABITAT) 

En matière de renouvellement urbain, M. le Maire 
a présenté au Conseil l’étude de l’Agglomération 
concernant la réhabilitation des centres bourg dans 
le but de les faire revivre. Des aides seront 
possibles en fonction des revenus.  
14 maisons bâties dégradées ont été recensées à 
Saint Paul. 

 
 

AIDE AUX PRIMO-ACCEDENTS 

Cette aide de l'Agglomération du Choletais 
concerne toutes les maisons du bourg construites 
avant 1960. Les aides portent sur l'achat comme 
sur tous types de travaux de rénovation.  
N’hésitez pas à vous 
renseigner en Mairie. 
 
 
  

Pascaline Roussel 

Alain Cesbron Jean-Jacques Gaudicheau 

Éric Abélard 

Karine Brémond 

Olivier Vitré 

Olivier Vitré 
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DÉCHETTERIE DU VIHIERSOIS 

Le lieu retenu pour l’implantation de la nouvelle 

déchetterie est l’emplacement actuel de la 

déchetterie de Vihiers. L’ouverture est prévue pour 

2025, selon la durée des études et des travaux. 

D’autre part, un projet d’écocyclerie pourrait voir 

le jour dans le vihiersois. 

 

 

COURSE CHOLET PAYS DE LA LOIRE 

La course aura lieu le 20 mars 2022. Vous pouvez 

vous inscrire en tant que signaleur auprès de la 

Mairie. 

 

 

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE CYCLISME 

Les championnats auront lieu à Cholet du 23 au 26 

juin 2022. Une course utilisant le même itinéraire 

que la course Cholet – Pays de la Loire passera à 

Saint Paul le vendredi 24 juin 2022.  

DEFENSE EXTERIEURE CONTRE 

L’INCENDIE 

 

Le Conseil Municipal donne un avis favorable pour 
le transfert de la compétence défense extérieure 
contre l’incendie : 
-Travaux nécessaires à la création et à 
l’aménagement des points d’eau incendie, 
-Accessibilité, la numérotation et la signalisation de 
ces points d’eau, 
-Réalisation d’ouvrages, aménagements et travaux 
nécessaires pour garantir la pérennité et le volume 
de leur approvisionnement, 
-Toute mesure nécessaire à leur gestion 
-Actions de maintenance destinées à préserver les 
capacités opérationnelles des points d’eau 
incendie. 
La contribution au SDIS sera prise en charge par le 
budget de l’Agglomération à compter du 1 janvier 
2022. 

 

SPECTACLE CULTUREL 

La date du 14 juin 2022 a été retenue pour un 
spectacle chants et instruments en collaboration 
avec l’Agglomération du Choletais et l’AEP. 

 

 

Vous avez des questions sur : 

• Déchets, poubelles, déchetterie… N° vert 0 800 97 49 49 / www.environnement.cholet.fr   

• Transports Publics du Choletais…Un guide est à votre disposition à la Mairie /  

tél : 02 41 49 02 88 / www.choletbus.fr  

• Service instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, déclaration de travaux)...  

tél : 02 44 09 25 15 / email : amenagement-adc@choletagglomeration.fr 

• Projet habitat : 

→ Permanence ADIL 49...Tél : 02 41 81 89 40 / email : contact@adil49.com 

→ Permanence Espace Info Energie 49…Tél : 02 41 18 01 08 

→ Prime’Accession (pour les logements construits avant 1960)… Tél : 02 72 77 20 81 /  

email : amenagement-adc@choletagglomeration.fr  

  

http://www.environnement.cholet.fr/
http://www.choletbus.fr/
mailto:amenagement-adc@choletagglomeration.fr
mailto:contact@adil49.com
mailto:amenagement-adc@choletagglomeration.fr
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Les lutins Saint-Paulais 

Le Dimanche 28 Novembre 2021, les Lutins St Paulais ont organisé une Randonnée Fouaces 
en place du traditionnel marché qui n’a pu avoir lieu en raison du contexte sanitaire.  

Ce ne sont pas moins de 360-370 participants qui sont venus arpenter les 7 circuits tracés 
de randonnées pédestres, cyclo et VTT. Presque 300 n’ont pas hésité à profiter de notre 
repas fouaces (cuites dans le four communal). Bien sûr, nous n’oublions pas le Père Noël 
qui nous a fait la joie d’être parmi nous, à la plus grande satisfaction des petits comme des 
grands.  

Nous renouvelons notre GRAND MERCI à nos bénévoles (sans qui rien n’est possible), 
toujours présents d'année en année, pour l'aide apportée à la mise en place des 
décorations, l’installation et la désinstallation, la vente des tickets de tombola, la cuisson 
des fouaces, la tenue des stands, le tracé des circuits cyclos-VTT… 

Un grand Merci aussi à l’équipe qui a préparé la magnifique crèche visible tous les jours 
dans l’église.  

 

 

 

 

 

 

Membres du Bureau : 

 

Président : Alain CESBRON  Membres :  Aurélie LENORMAND 

Vice-Président : Eric LEGEAI   Samuel GABARD 
Trésorière : Valérie CRETIN   Clément GODET 
Trésorier Adjoint : Samuel SAUVAITRE   Rémy FARDEAU 
Secrétaire : Karine BREMOND   Nelly SAUVAITRE 
Secrétaire Adjointe: Coralyne OUDOUX   Yoann BONNEAU 
  Emmanuel MARTINEAU 

Date à retenir pour 2022 : 

Dimanche 27 Novembre 2022 : 9ème Marché de Noël  
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La Raimbaudière  

 
AMIS SAINT PAULAIS 

 

 
L’association des habitants de la Raimbaudière vous souhaite une 
très belle année 2022.  
 

Cette année 2021, comme l’année passée, nous avons dû prendre la décision, à la suite des 
annonces gouvernementales, d’annuler notre traditionnelle fête du village, qui aurait été la 36e ! 
Nous espérons sincèrement que cette situation sanitaire va s’améliorer afin que nous puissions 
retrouver la bonne ambiance des petites fêtes de village.         

                     
Au mois de mai, nous avons organisé une journée travaux afin d’entretenir les espaces 

verts et les infrastructures de notre hameau. Au-delà du travail réalisé, cela nous a permis de 
nous retrouver et d’entretenir la convivialité au sein de tous les membres de l’association. 
 

 La composition du bureau reste inchangée depuis l’année passée 

Voici la composition du bureau :  

Président : Michael JAUGIN  Vice-président : Cédric FARDEAU  

Trésorier : Thibault VITRE  Trésorier adjoint : Emmanuel 
MARTINEAU  

Secrétaire : Hélène CRÉTIN 

 
  

Membres : Maryline JAUGIN, Jacques 
CHEMINEAU, Cyril MARTINEAU, Manuel 
VITRE 

 

Nous vous attendons avec plaisir le samedi 13 août 2022 pour une nouvelle 
édition ! Rendez-vous pour un concours de gros palets, suivi d’un apéritif et 
d’un dîner champêtre, une soirée disco viendra clôturer la soirée. 
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L’association de la RAIMBAUDIERE vous propose la location de stands et de matériels : 
 
*Stand 12m par 6 m 

- Association et habitant de la 
Commune : 75 € 

- Extérieur : 100 € 

 

*Stand buvette 6m par 3 m 

- Commune et extérieur : 
30 € l’une ou 60 € les deux 

 

*Percolateur 

- Commune et extérieur : 
15 € 

 

 

*Toilette mobile 

- Commune et extérieur : 
20 € 

 

*Enceinte avec port USB, 
lecteur CD, et micro 

- Commune et extérieur : 
25 € 

 

*Plancha 

- Commune et extérieur : 
20 € 

 

   

Réservation des stands : 02 41 75 01 04 
Autres réservations : 06 19 83 52 17 

 

 

 

 

 

 

 

Le président 

 

Les Protecteurs de Saint Paul du Bois 
 

 
Si vous êtes nouvel arrivant sur la Commune et que vous 
souhaitez chasser, n’hésitez pas à nous contacter. 
 
En cas de besoin, l'association reste disponible pour la 
destruction des nuisibles au 06.23.68.24.90.  
       
 
Le ball trap de septembre 2021 a été un succès.  
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Nous nous sommes rendu compte qu’il était difficile pour certains enfants de combiner les devoirs et la 

pratique du football. Face à ce dilemme, nous avons créé « l’Académie des bleus et blancs ». 

Depuis la rentrée de Septembre, nous offrons la possibilité aux familles d’inscrire leurs enfants à l’Académie. 
L’idée est d’aller chercher les enfants à la sortie du collège (classes de 6è/ 5è les mardis et classes de 4è/ 3è les 
lundis et jeudis) puis de les emmener au stade grâce aux minibus du centre socioculturel et du Super U. Une 
fois arrivés au stade, les jeunes prennent un goûter équilibré fourni par le club avant un temps d’aide aux 
devoirs de 45 minutes, encadré par des bénévoles qualifiés (profs…). 

Pour finir, ils prennent part à l’entraînement organisé par les 
éducateurs du club. 

 

 

 

 

 

 

Les familles inscrivent leur enfant entre chaque période de vacances scolaires ; pour la période de Novembre-
Décembre, nous comptions 22 inscrits le lundi, 16 le mardi et 15 le jeudi. Étant donné que la priorité reste la 
scolarité des jeunes, un dialogue entre le club et les collèges est mis en place de façon à assurer un suivi 
individualisé pour chaque académicien ou académicienne. 

Sur le plan sportif, cette organisation nous a permis de proposer trois séances d’entraînements 
hebdomadaires au lieu de deux pour les catégories U13 et U15, l’objectif étant de faire progresser davantage 
les jeunes du club et de les préparer au mieux à intégrer les équipes seniors. A la mi-saison, nous pouvons voir 
que ce travail a porté ses fruits avec la montée de l’équipe U15 A en division Elite ainsi que celle de l’équipe 
U13 A en division supérieure. A noter également la montée des U17 A au niveau régional, une première depuis 
18 ans. 

 

Contacts :  

- Pascal Hudon, Président 06 37 37 53 43  

- Anthony GERVAIS, vice-président adjoint 02.41.75.10.06 

- Patrice Morisset, Responsable commission sportive 06 81 25 59 78  

- Pierre Vitré, Responsable technique de l’école de foot 06 01 72 54 61   

- Mail : asshvsp@outlook.fr  

- Site internet : asshvsp.fr   

mailto:asshvsp@outlook.fr
http://www.asshvsp.fr/
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Country Saint Paul 

La country Saint Paul compte actuellement 22 danseuses dont 4 nouvelles.  

Nous acceptons les danseurs de tous les niveaux et de tous les âges (la plus 

jeune a 16 ans et la plus âgée 75 ans), les inscriptions peuvent se faire même en 

cours d’année. 

 

 Nous acceptons les anglophones car notre professeur du mardi, Tracy Tooth, 

qui est également notre Présidente est anglaise.  

 

Les cours ont lieu à la Maison du Théâtre à Saint Paul du Bois le mardi et le jeudi de 20h00 à 21h30, 

avec le mardi de 19h30 à 20h00, une mini séance supplémentaire pour celles qui commencent la danse. 

 

Des co-voiturages sont en place pour plusieurs communes : Vihiers, Somloire ou encore Nueil sur 

Layon.  

 

Nous faisons de la danse country mais aussi de la danse en ligne plus actuelle et de la danse dite 

"sociale" : danse de salon sans avoir besoin de partenaire de danse.  

 

La cotisation pour l'année et l'accès aux cours est de 40€. Nous demandons le pass sanitaire pour être 

en règle avec la législation et surtout de la bonne humeur. 

 

Cet été, nous avons été invités au speed festival pour une démonstration et une initiation. L'ambiance 

était très sympathique ; cela nous a fait beaucoup de bien de pouvoir repartager avec le public. 

Nous espérons pouvoir reprendre cette année nos différentes démonstrations annuelles sur la commune 

de Saint Paul et les environs. 

 

Nous sommes toujours ouvertes à de nouvelles démonstrations dans le secteur. Pour nous contacter, 

c'est par mail : country.st.paul@gmail.com.  
 
 
 
 

  

  

mailto:country.st.paul@gmail.com
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Le CSSP dispose de  

10 équipes en plus des babys 
U9F et U9G coaché par les parents 

U11F coaché par Méline et Leila 

U11G coaché par Cédric 

U15F coaché par Mado 

U15G coaché par Etienne et François 

U18F coaché par Loïc 

Séniors F coaché par JB 

Séniors G coaché par Loïc 

Détente F 

CSSP Basket  
La reprise du CSSP BASKET a été relativement 

compliquée. En effet début septembre, le club 

ne comptait que 53 licenciés… Nous rappelons que 

cette association sportive est composée de quatre 

communes : les Cerqueux, Somloire, Saint Paul et la 

Plaine. 

Fort heureusement, avec le retour du soleil, nous 

avons pu enregistrer en quelques semaines de 

nombreux renouvellements et de nouvelles licences, 

ce qui monte les effectifs à 101 licenciés. La 

tarification attractive n’est sans doute pas anodine 

dans cette reconquête. 

La championne des catégories est sans nul doute, nos 

U7, qui sont au nombre de 17 garçons et filles 

confondus. Cela est de bon augure pour les saisons à 

venir !!! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous remercions les coachs qui veulent bien prendre 

de leur temps pour animer leur équipe. 

Le championnat a repris avec déjà de bons résultats 

dans certains niveaux. Le Comité 49 nous a donné, 

cette année, la possibilité d’engager gratuitement des 

équipes dans une coupe territoriale de qualification à 

la coupe de France. Les nombreux blessés et une trop 

grande différence de niveau ont eu raison de nos 

séniors, ils et elles pourront se rattraper sur la coupe 

ou le challenge à venir. A l’heure de la rédaction de 

cet article, seuls nos U18F sont toujours en lice avec 

peut-être là aussi une « grosse » équipe à l’issue du 

prochain tour et en espérant un match à domicile… 

L’important reste surtout de partager de bons 

moments sportifs et conviviaux. Sur ce dernier point, 

nul doute que nos équipes Séniors et U18F ne 

manquent à cette tradition… 

Les entrainements et matchs se déroulent toujours 

par phase de présence dans chaque commune. En 

effet, nous avons débuté à Somloire puis La Plaine 

pour novembre et décembre, ensuite direction les 

Cerqueux pour les trois mois suivants et enfin St Paul 

en avril et mai. Là encore, nous remercions les quatre 

municipalités pour l’entretien et la mise à disposition 

des salles mais aussi pour les subventions accordées. 

Le CSSP espère pouvoir remettre en route ses 

animations extra sportives, comme la randonnée des 

fouaces sur St Paul en Juin, la Disco sur Somloire en 

octobre, la soirée dansante à la Plaine. Nous allons 

également mettre en place une animation sur les 

Cerqueux en ce début d’année. Le Père Noël du Baby 

Basket s’est déroulé en Décembre et la fête du Mini 

Basket le 8 mai devrait refaire son retour sur la scène 

sportive. Ces deux grandes manifestations sont 

organisées par le COMITE BASKET 49. 

Le bureau du CSSP BASKET est composé de 7 

personnes (6 de Somloire et 1 de la Plaine). Nous 

encourageons les personnes des Cerqueux et de St 

Paul à se joindre à nous ! Le bénévolat devient une 

valeur rare, n’ayez pas peur de vous engager, de vous 

investir, ce sont des expériences très enrichissantes. 

Le CSSP a besoin de vous pour donner un nouveau 

souffle et surtout pérenniser le club. Le sport collectif 

est une valeur essentielle dans notre monde peut-

être devenu trop individualiste. Alors rejoignez-nous !  

Portez-vous bien !  

Sportivement vôtre ! 
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Familles rurales 
 

BIBLIOTHEQUE 

Les enfants de l’école Haute Foy ont enfin pu reprendre le chemin de la bibliothèque, tout au moins pour 

l’instant les CP et CE1 qui vont participer cette année au Voyage-lecture intitulé « Slow livres ». 

Ce thème fait l’éloge de la lenteur : ralentir, prendre son temps, profiter, rêver… 

Deux bibliothécaires de Cholet, Marion et Marie-Laure, sont venues à la 

bibliothèque de Saint Paul, présenter la sélection de 11 livres qui seront à la 

disposition des enfants à la fois à l’école et à la bibliothèque, ouverte le 

mercredi de 16h à 18h et le samedi de 10h30 à 12h30. Les enfants vont 

découvrir ces livres et donner leur appréciation sur chacun d’eux. A la fin, la 

classe votera pour son livre préféré et en mai, elle fera deviner, à l’aide 

d’une chanson, d’un mime ou tout autre moyen son coup de cœur à 

d’autres classes qui auront fait, elles aussi, le Voyage-lecture.  

D’autres actions sont menées avec les enseignantes qui vont venir 

régulièrement à la bibliothèque avec leurs élèves pendant l’année scolaire 

dans le but de leur donner le goût de la lecture. 

Nous n’oublions pas les adolescents et les adultes puisque, régulièrement 

de nouveaux achats de livres sont effectués afin de satisfaire nos lecteurs. 

La carte unique vous donne accès à l’ensemble des bibliothèques de 

l’Agglomération du Choletais, elle est GRATUITE. 

Le site internet : e-echanges.cholet.fr vous permet de chercher des documents, de suivre vos prêts en cours, 

les prolonger, faire des réservations, regarder des films, lire la presse en ligne… il suffit de vous connecter à 

votre compte lecteur. 

Rendez-vous sur le portail :  

e-changes.cholet.fr cliquer sur « mon compte » 
Identifiant : numéro de lecteur (code-barres de votre carte) 
Mot de passe : mois et année de naissance ; exemple 072002 

La carte d’usager permet d’emprunter sur l’ensemble du territoire 

• 20 imprimés (livres ou BD) 

• 10 documents sonores (CD, Vinyles, textes lus) 

• 3 films + 3 films documentaires 

• 5 magazines 

• 10 partitions 

 

 

 

La bibliothèque n’est pas seulement un lieu de lecture et d’emprunt, 

c’est aussi un lieu de vie et de rencontres. 

Venez visiter la bibliothèque, vous pourrez y découvrir des romans, des 

BD, des magazines et des documentaires sur de nombreux sujets ! 

Il existe aussi un système de portage à domicile pour les personnes 

âgées qui ne peuvent pas se déplacer, n’hésitez pas à vous faire 

connaitre à la Bibliothèque si vous êtes intéressés. 

 

Permanences  bibliothèque 

Mercredi de 16h à 18h 

Samedi de 10h30 à 12h30 
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GYMNASTIQUE 

Les cours ont repris en septembre le lundi de 

20h30 à 21h30, avec un nouvel animateur Théo. 

Nous sommes 24 inscrits, hommes et femmes de 

tous âges pour entretenir notre forme physique 

dans la bonne humeur. Les exercices sont adaptés 

pour répondre aux besoins de chacun en fonction 

de son âge et de ses capacités.  

 

 

COUTURE 

Après avoir terminé les cours de l’année dernière en septembre, ce sont 12 adultes et 6 jeunes, répartis 

en 3 groupes, qui se sont inscrits pour cette année. Conseillé par Amélie, débutant ou confirmé, chacun 

peut, selon ses désirs, faire de la création de vêtements ou d’objets, des réparations ou des 

transformations. Cette activité répond à une réelle demande à une période où chacun prend conscience 

de l’utilité de donner une seconde vie aux choses en transformant avec le plaisir de faire soi-même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques 

exemples de création 

 

 

 

L’assemblée générale a eu lieu le 11 Octobre en présence 

d’une personne de la Fédération Familles Rurales, de 

Monsieur le Maire et de son adjointe. 
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Association d’éducation populaire 

 

Théâtre 
*Pour 2022, la troupe théâtrale aura le plaisir d’interpréter deux pièces :  

 « La femme du Boulanger » pièce adaptée du roman de Marcel Pagnol par la 

troupe   

Dates :  Dimanche 13 février à 14h30 

 Samedi 19 février à 14h30 et à 20h30 

 Dimanche 20 février à 14h30 

 Samedi 26 février à 14h30 et à 20h30 

 Dimanche 27 février à 14h30 

 Vendredi 4 mars à 20h30 

 Samedi 5 mars à 14h30 

 Dimanche 6 mars à 14h30 

 
Le boulanger Aimable Castanier vient s'installer dans le petit village provençal de Sainte Cécile. 

 Dès sa première fournée, Aimable fait la conquête de tous. Jamais ils n'ont mangé de pain aussi bon. 

Aurélie, sa jeune épouse d’une beauté incomparable, enchante les 

habitants. Mais une nuit, Aurélie s'enfuit avec Dominique, le berger 

du marquis de Venelles.  

 A partir de ce moment, Aimable, désespéré, ne songe plus qu'à 

s'enivrer, il perd la tête et refuse de travailler. Rien, ni personne ne 

peut le décider à se remettre devant le fournil. Le village manque de 

pain.... 

 Tous sans exception se mettent à la recherche de la boulangère pour 

faire cesser la grève du pain… 

    

 « Un pépin dans les noisettes » une comédie de Jean Claude Martineau 

 

Dates :       Le samedi 26 Mars à 14h30 

    Les samedis 2 et 9 Avril à 20h30 

   Les vendredis 1er, 8 Avril à 20h30 

   Les dimanches 20, 27 Mars et 3 et 10 Avril à 14h30 
 

 La vie n'est pas facile chez les Tricotin qui vivent chichement dans leur 

modeste maison. Mais voilà que Charles Kovski, banquier véreux de la Caisse 

Noisette, en fuite à la suite de spéculations frauduleuses et poursuivi par la 

police, s'invite chez son beau-frère avec toute sa famille... 

 

 

 

Comme les années passées, nous vous encourageons à réserver vos places. 

Tél : 02 41 75 42 26 les vendredis de 14h à 20H30. 
          Ou en ligne sur le site internet : www.costumes-et-theatre-saintpauldubois.fr  

http://www.costumes-et-theatre-saintpauldubois.fr/
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Journée des bénévoles Dimanche 12 septembre 2021 
 

Suite à une longue période où nous, bénévoles de l’AEP, n’avons pu nous retrouver pour partager les 
moments conviviaux qui nous caractérisent, l’Association a souhaité mettre en place un temps fort en début 
de saison. Nous avons donc programmé un repas animé dans le plus strict respect des consignes sanitaires. 
C’était un moment fort pour retisser ce fameux lien social qui nous manquait tant. 

 

 
 

Après une succession de reports, la troupe a enfin pu donner son spectacle « larguez les amarres »  
de Jean Claude Martineau en octobre 2021 et a eu le plaisir d’accueillir  

environ 1200 spectateurs sur 6 représentations. 
Les comédiens et les spectateurs tous unis dans un même élan de retrouvailles et de rires ont passé 

d’excellents moments sur scène malgré un contexte particulier en cette fin octobre 2021. 

 

           
Costumes 

La location de costumes s’est organisée autour des soubresauts du contexte sanitaire. Pour autant la section 
costumes a maintenu intact son professionnalisme dans la préparation de commande ainsi que dans son élan 
créatif pour des confections à neuf toujours aussi qualitatives. 
 

 

Espace Culturel 
Atelier Théâtre : Dans un contexte très dégradé à la rentrée de septembre 2020, le groupe de 

pilotage avait choisi de modifier le déroulement de cet atelier, habituellement organisé au moment des 
différentes vacances scolaires, en proposant un temps de travail plus regroupé sur la première 15aine de 
Juillet 2021. Pour autant avec le 3eme confinement d’avril 2021, nous avons été dans l’incapacité de pouvoir 
mettre en place cette activité annexe. Il a fallu de nouveau mettre en suspens nos retrouvailles avec les 
équipes de jeunes qui se sont finalement passées à la Toussaint 2021 pour 35 jeunes répartis sur 3 groupes.  
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****************************************************************** 

Assemblée Générale de l’AEP 
 

La date envisagée est le dimanche 21 ou le 28 février 2022. Date à confirmer. 
Nous y ferons le compte rendu de l’ensemble de nos activités. 

Nous invitons donc tous les St Paulais à venir assister à cette assemblée générale. 

A cette occasion, vous pourrez prendre les cartes d’adhérents ou au plus tard le 31 mars 2022 

au bureau de l’AEP. Cette carte donne droit à des tarifs préférentiels pour les locations de 

matériel. 

Location de tables, bancs, tasses, verres simples, salles : 
s’adresser à Mme Manceau Andrée au 02.41.75.86.50. 

 
MERCI A TOUS LES BENEVOLES QUI OEUVRENT AVEC PASSION ET                                                                               

ENVIE POUR L’ASSOCIATION 
TRES BONNE ANNEE 2022 A TOUS 

 

Association d’Education Populaire 

1A Rue de la Source 49310 St Paul du Bois 

02 41 75 07 08          

www.costumes-et-theatre-saintpauldubois.fr 

 

  

Une visite inoubliable de 2 heures :     
           

*sa salle de spectacle et ses coulisses 
*ses salles de la collection de 12500 costumes de théâtre 
*son exposition permanente sur la genèse du théâtre 

  
 

Visite de 9h à 18h :          
sur rendez-vous tous les jours  
sauf les lundis et mardis             

 
Tarifs sur demande 

Autres formules possibles, nous consulter.                                     

  

 

      

  

     

 

                    

  

  

  

                                                   

  

      

  

  

      

Venez découvrir l’envers du décor!!! 
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Association multi-activités (AMA) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Gaule Saint-Paulaise 
 

Ouverture de la prochaine saison le 1er mai 2022.   

Bonne pêche ! 

 

 

 

Opération de vidage de l’étang  
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Ecole Haute Foy  
 

 

 

L’Ecole de Haute Foy accueille cette année une 50aine d’élèves répartis de 

la façon suivante : 

 

-17 élèves en maternelle avec Emeline Bodin enseignante et Karine 

Gourichon ASEM   

Nous sommes heureux cette année d’accueillir les TPS (enfants nés en 2019). 

- 17 élèves en CP CE1 avec Charlotte Hamon (une nouvelle enseignante) 

- 15 élèves en CE2 CM1 CM2 avec d’Emilie Audouin (remplacée par Amandine Archambaud de septembre à 

décembre 2021). 

Christine Landreau est toujours l’enseignante spécialisée de l’école et intervient une demi-journée chaque 

semaine. 

Rochais Joëlle assure la fonction d’agent périscolaire. 

 

 
 

Notre thème d’année est « silence, on tourne ». 

Ainsi, les élèves de l’école vont découvrir comment on réalise une émission de radio, comment on enregistre 

une chanson, comment on réalise un micro trottoir, comment on tourne un film… Ils vont donc avoir la chance 

de visiter et d’enregistrer une chanson dans un vrai studio d’enregistrement, de visiter et de réaliser une 

émission de radio mais également de découvrir les dessous du cinéma (les 1ères techniques du cinéma, les 

trucages au cinéma) tout en découvrant l’histoire du cinéma avec Charlie Chaplin notamment, d’aller dans un 

cinéma pour visionner des films, d’assister à un tournage de film et d’être les réalisateurs d’un dessin animé. 

Une année donc bien rythmée par ce thème d’année. 
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De plus, l’an passé, l’école a été fière de présenter son nouveau logo. Cette année, les élèves auront le plaisir de 

le peindre sur un grand support en bois pour qu’il soit ensuite accroché sur les murs de l’école. 

 

Enfin, les élèves de CP-CE1 participent au voyage lecture organisé par la bibliothèque de Saint Paul en 

collaboration avec l’Agglomération du Choletais. Les élèves de CE2-CM1-CM2 ont pu découvrir Cancale et ses 

alentours lors d’un séjour scolaire organisé du 20 au 24 septembre. 

 

 
 

Horaire de l’école : 

8h45-12h 13h30-16h30 (lundi, mardi, jeudi et vendredi) 

 

Pour toute future inscription à l’école ou pour de plus amples renseignements pour l’année prochaine, vous 

pouvez d’ores et déjà contacter la directrice de l’école (Emeline Bodin) au 02 41 56 10 12. Nous serons heureux 

d’accueillir votre enfant qui est né en 2019 (en Petite Section) ou en 2018 (Toute Petite Section). 

ACCUEIL PERISCOLAIRE  
 

L’accueil périscolaire est géré par la commission périscolaire de l’OGEC. L’animatrice est Joëlle ROCHAIS 
secondée les après-midis, quand cela est nécessaire, par Karine GOURICHON. 
 

Pour toute inscription, contacter la périscolaire aux horaires d’ouverture au 02.41.75.82.08.  
 

Horaires d’accueil :  
Les matins : de 7h30 à 8h30  
Les après-midis : de 16h30 à 18h30  
Pas de périscolaire le mercredi  

 

Rappel :  

• Veuillez transmettre vos plannings au plus tôt afin de gérer au mieux le 
nombre d’animateur.  

• Joëlle prend en charge tous les enfants restant sur la cour de l’école dès la fin 
de la classe. Merci d’être vigilant sur ces horaires. Les enfants doivent être 
récupérés à l’école dès 16h30 ou à la périscolaire avec facturation du premier 
quart d’heure. Aucun enfant ne pourra être récupéré lors du trajet vers la 
périscolaire.  

 

Les membres de la commission souhaitent remercier la Mairie pour son soutien financier et le centre 
socioculturel pour son accompagnement. 
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Cantine scolaire 

 

La cantine accueille une quarantaine d'enfants de l'école de Haute Foy. Les repas sont élaborés et 

cuisinés par Joëlle Rochais. Karine Gourichon intervient pour l'aide au service. 

Des grands-parents, parents ou familles bénévoles accompagnent le trajet vers la cantine chaque lundi. 

 

L'association de la cantine est gérée par un conseil d’administration de 9 membres bénévoles, le vote 

du bureau a eu lieu le 19/10/21 :  

 Présidente : GRELLIER Nathalie 

 Vice – présidente : ROUSSEL Pascaline 

 Trésorière : TOURNIER Andréa 

 Trésorière adjointe : HUMEZ Guillemette 

 Secrétaire : CLAINCHARD Nelly 

 Membres : GAUDICHEAU Karine, 

NOTEBAERT Héloïse, COCHARD Marie, 

DELAUNAY Christelle. 

 

L’association s'organise en 3 commissions : 

- commission rétribution : établissement des factures, gestion des paiements et des relances (encore 

trop nombreuses auprès de certaines familles). 

- commission animations : animations, ventes, participation au marché de Noël, tombola du marché de 

printemps, petit dej’ du speed festival… 

- Locations : gestion des locations de la salle cantine. 

 

Pour inscrire votre enfant ou avoir des renseignements, veuillez-vous adresser à un membre du bureau 

ou à Mme Rochais au 02 41 56 15 10 entre 9h et 14h. 

 

Pour les locations de la salle de la cantine, la prise de renseignements et la réservation se font auprès 

de la Mairie, les membres du bureau se chargent des états des lieux entrée et sortie. 

 

La cantine scolaire a fonctionné tout au long de l’année scolaire en respectant avec une grande rigueur 

les règles sanitaires. Le bureau tient à remercier chaleureusement Joëlle et Karine pour cette rigueur et 

leur constante motivation et participation. 

Nous remercions tout aussi chaleureusement la Mairie et les membres du Conseil Municipal pour leur 

soutien financier en accordant un supplément de subvention pour cette année blanche où aucune 

animation n’a pu avoir lieu.  

 

 

Le repas de Noël  
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Foyer des jeunes 
 

L’année 2021 a été l’année du renouveau pour la Junior Association 

« Ça Cool de Source » avec un renouvellement des adhérents et 

une nouvelle organisation.  

Malgré un contexte sanitaire un peu compliqué et une fermeture 

au début de l’année du local jeune, les jeunes ont tout de même 

pu faire quelques rencontres et soirées. Des après-midi jeux, 

sportives ou une soirée raclette ont donc été organisés. 

 

Présentation 

La Junior Association « ÇA COOL DE SOURCE » est 

ouverte à tous les jeunes de Saint Paul du Bois à 

partir de 11 ans. Les jeunes peuvent se retrouver 

dans leur local. Aujourd’hui, la JA compte 11 

adhérents en 11 et 15 ans. Elle est accompagnée 

par Claire, animatrice jeunesse au centre 

Socioculturel « Le Coin de la Rue ». 

Objectifs de l'association 
• Se retrouver et apprendre à connaître les 

jeunes de la commune 
• Avoir un lieu de rencontre 
• Faire vivre la commune 
• Organiser des projets vers l'extérieur 

(sortie, séjour, manifestations). 
 
Projets  

- Soirée « nuit à la belle étoile » 
- Création de jeux en bois 
- Réhabilitation du local 
- Soirée jeunes au local  
- Action d’autofinancement 
- Participer aux actions de la commune 
- Remobilisation de jeunes   

 

Fonctionnement 

Les jeunes se retrouvent régulièrement avec Claire, 

pour des après-midis jeux de société, des 

rencontres, des projets ou des soirées.  

L’adhésion est de 8€ l’année. Elle comprend 

l’adhésion à « Ça Cool de Source » mais aussi 

l’adhésion au Centre Socioculturel « Le Coin de la 

Rue ».  

 
 

Membre du Bureau de la JA  
« Ça Cool de Source» 

 
Représentants de l’association :  
Faustine BREUX  
Maël SAUVAITRE  
Maitre des clés :  
Adrien REVET 
Trésorier : 
Malo DEPOIVRE SCUILER 
Parents référents 
En cours …. 
 

 

 

Envie d’en savoir plus, n’hésitez pas à contactez Faustine BREUX, Maël SAUVAITRE, ou Claire, animatrice 

jeunesse, au 07 50 86 78 87. 
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BDC Crew – Speed Festival 
Lettre ouverte aux Saint-Paulais 

(reçue fin septembre)  

Pour les habitants de Saint-Paul, 

 Voilà maintenant plusieurs mois que le 

Speed Festival s’est déroulé sur la commune de 

Saint-Paul-du-Bois. C’est un total de 400 

personnes (bénévoles et organisateurs compris) 

qui ont passé le week-end du 28/29 Août 2021 au 

niveau du plan d’eau de la commune. Tout au 

long de ce dernier, 10 artistes régionaux de tous 

styles musicaux se sont produits sur scène. Une 

buvette, un stand restauration, une friperie, un 

stand prévention, un service de sécurité et un 

camping étaient à disposition des festivaliers. 

Beaucoup de moyens, humains et matériels ont 

été déployés lors de ce week-end afin d’assurer la 

sécurité et le bon déroulé du festival. Un mois 

plus tard, nous pouvons tirer les conclusions de 

cet événement : une grande réussite. 

 En ce sens, nous souhaitons exprimer nos 

profonds et sincères remerciements à l’ensemble 

des Saint-Paulais qui se sont investis dans le 

projet et qui nous ont apporté leur aide. La 

réussite du festival est en grande partie grâce à 

vous. Nous sommes conscients et reconnaissants 

du travail que vous avez effectué pendant ces 

trois jours, ainsi que durant les semaines qui ont 

précédé.  

 En arrivant à Saint-Paul-du-Bois, nous savions que l’intégration des Saint-Paulais était une composante 

essentielle au festival. Avec monsieur Vitré et le Conseil Municipal, nous avons réfléchi à des actions 

permettant à ceux qui le souhaitaient de rejoindre le projet. Nous avons reçu un formidable accueil et nous 

souhaitons vous remercier pour la confiance que vous nous avez accordée. La ville est active et riche en 

initiatives, et nous sommes ravis de pouvoir nous inscrire dans cette dynamique à vos côtés. Nous espérons 

aussi avoir permis à chaque habitant de Saint-Paul-du-Bois de profiter et d’envisager le week-end comme il le 

désirait.  

 En définitive, c’est l’ensemble de la commune de Saint-Paul-du-Bois que nous remercions. Vous nous 

avez permis de réaliser ce projet, et sans vous, ce beau week-end n’aurait pas été possible. Cela serait un 

grand plaisir de pouvoir de nouveau coopérer avec vous.  

À bientôt, 

L’association BDC Crew  

Voir la vidéo du festival : https://www.youtube.com/watch?v=Ry8dDcHC494   

https://www.youtube.com/watch?v=Ry8dDcHC494
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Relais paroissial 
Le relais paroissial de St Paul fait partie de la paroisse Saint-

Hilaire-en-Vihiersois composée de 17 clochers. 

C’est le père Roger Letheuille qui est responsable de notre 

paroisse ; il est aidé par le père Jean Gaignard, retraité, par le 

diacre Jean-Marie Simonneau et par l’Equipe d’Animation 

Paroissiale. 

Pour tous renseignements ou pour toute demande de 

sacrement, vous pouvez vous adresser à la Maison paroissiale 

de Vihiers. 
 

Le calendrier des messes a été très perturbé par la COVID mais 

pour le début de l’année 2022, une messe est prévue à St Paul 

le 3ème dimanche de chaque mois à 11h et chaque mercredi à 

la chapelle de Haute Foy (16h30 l’hiver, 17h l’été) sauf le 

troisième mercredi où aux mêmes heures est proposé un 

chapelet médité.  D’autres messes ont lieu dans les communes 

voisines, vous pouvez trouver les lieux et heures sur la feuille 

dominicale déposée chaque semaine à l’église, à la chapelle de 

Haute Foy et à l’épicerie. 

 

Vous trouverez tous ces renseignements et toute 

la vie de la paroisse sur le site internet, il est mis à 

jour très régulièrement. 

Des bénévoles ont confectionné une grande crèche 

dans l’église de St Paul, vous pouvez venir la 

visiter, l’église est ouverte tous les jours. 

 

La chapelle de Haute Foy est ouverte chaque jour par des bénévoles à partir de 9h. Tous les chrétiens 

de la paroisse et des environs sont invités à s’y rassembler le 15 août pour fêter Marie lors d’une 

messe en plein air à 10h30. 

Pour la 2ème année consécutive, des enfants de la paroisse ont fait leur première 

communion en cette fête de la Vierge à Haute Foy. 

 

L’été dernier, une quinzaine de jeunes, dont 13 de St Paul, sont venus effectuer 

des travaux à Haute Foy dans le cadre du « chantier jeunes ». Ils ont repeint les 

croix du chemin de croix, la salle des pèlerins sous le podium et « rafraichi » le 

belvédère. Un grand merci pour leur investissement et un grand merci également 

aux nombreux bénévoles qui assurent l’entretien de l’église et de la chapelle afin 

de garder ces lieux propres et accueillants.  

Contacts Paroisse 

Maison paroissiale de Vihiers 

11, rue du champ de foire des champs 

49310 Vihiers  

Horaires ouverture :  

du lundi au samedi de 9h à 11h30 

Tél : 02 41 75 80 90 

Service catéchèse : 02 41 71 14 68 

Courriel paroisse : 

paroisse.sainthilaireenvihiersois@orange.fr 

Site internet : 

sainthilaireenvihiersois.diocese49.org 

 

Relais de St Paul 

Andrée Manceau : 02 41 75 86 50 

pour tous renseignements 

 

Pour les sépultures :  

Chantal Gervais : 02 41 75 02 31 et 

André Godet : 02 41 75 07 56 

Ou la paroisse : 06 41 52 37 51 

mailto:paroisse.sainthilaireenvihiersois@orange.fr
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Infos communales 

SECRETARIAT DE MAIRIE 

Ouvert tous les jours de 9h à 12h et de 13h30 à 
17h sauf le lundi et mercredi matin, samedi de 
8h30 à 12h. 

UN GUICHET NUMERIQUE POUR VOS 
DEMANDES D'AUTORISATIONS 
D'URBANISME 

Vous souhaitez 

entreprendre des 

travaux de 

construction, de 

rénovation, 

d'extension ?  

Vous souhaitez 

modifier votre façade, vos ouvertures, votre toiture 

ou encore édifier une clôture ? 

A compter du 1er Janvier 2022, on vous propose 
d'effectuer votre demande d'autorisations 
d'urbanisme sur le Guichet Numérique des 
Autorisations d'Urbanisme (GNAU). 
En 2021, le dépôt des dossiers des demandes 
d’autorisations d’urbanisme se faisait uniquement 
sur papier, en Mairie. 
Désormais, ces demandes d’autorisations pourront 
aussi se faire en ligne 7j/7, 24h/24 sur le guichet 
numérique. 
Développé à l’échelle intercommunale, ce nouveau 
guichet numérique mutualisé permettra de 
simplifier les démarches des habitants et des 
professionnels et sera accessible via le site Internet 
de la Commune : www.saintpauldubois.com 

Les avantages du guichet numérique 

Avec le dépôt en format numérique, plus besoin de 
faire des copies papier et de fournir les dossiers en 
plusieurs exemplaires. Le traitement de la 
demande est effectué uniquement via les outils 
informatiques. 
Les bénéfices de ce guichet sont nombreux pour 
les usagers : 

• service disponible 24h/24, 7j/7 

• sauvegarde automatique d’une demande en 

cours 

• assistance en ligne pour effectuer sa demande 

et éviter les erreurs 

• pré-remplissage de certaines données grâce à la 

création d’un compte personnalisé et sécurisé 

• récépissés automatiques 

• suivi de l’évolution de la demande en temps 

réel 

• continuité administrative du dossier (de la 

demande de travaux jusqu'au suivi de chantier). 

 

Important 
Le dépôt de dossier papier reste toujours possible 
en mairie ou par courrier. 
Toutefois, lorsque vous déposez une demande sur 
le Guichet Numérique des Autorisations 
d'Urbanisme (GNAU), vous ne devez absolument 
pas la doubler en déposant votre dossier papier en 
mairie ou en l'envoyant par courrier. 
 

Le Guichet Numérique des Autorisations 
d'Urbanisme (GNAU) vous permet de gagner du 
temps lors du dépôt de votre dossier. 
 

Pour autant, les délais d’instruction légaux prévus 
par le code de l’urbanisme restent inchangés. 
 

Délais d'instruction 
Les délais d’instruction sont variables et dépendent 
de la nature des travaux et de la situation 
géographique et juridique du terrain de la 
demande. 
 

Le permis de construire (PC) : 2 à 5 mois (voire 8 
mois dans certains cas) 
La déclaration préalable (DP) : 1 à 2 mois 

 

FORMATION 
BNSSA  

Une nouvelle formation BNSSA est proposée de 

janvier à mai 2022 sur Angers de 50 heures 

répartie sur les samedis matin. La Commune, en 

partenariat avec le Service Départemental à la 

Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports de Maine-

et-Loire, financera la formation d’un jeune, en vue 

d’un recrutement pour la surveillance de la 

baignade l’été. 

Age : avoir 17 ans le jour de l’examen 
Cette formation permet de surveiller des plages 
publiques ou privées, des piscines et d’assister les 
maîtres-nageurs sauveteurs (MNS)  
e.mail : foramtions@maine-et-loire.protection-

civile.org 

Formation : LES PONTS DE CE / Tél : 02.41.34.54.00  

mailto:foramtions@maine-et-loire.protection-civile.org
mailto:foramtions@maine-et-loire.protection-civile.org
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DECHETTERIE  

Ouverte tous les samedis de 14h à 17h. 
Les dépôts en dehors de ces horaires sont interdits. 
Pour la sécurité de tous et la protection de 
l’Environnement, il est rappelé aux usagers qu’il est 
obligatoire de couvrir ou de maintenir votre 
chargement lors de votre venue en déchetterie, 
afin d’éviter l’éparpillement et l’envol des déchets 
sur la voie publique pendant le trajet. 
Déchets acceptés : 

• Déchets végétaux (pelouse, branchage) | 
Bois (bois traités, palette) | Grands cartons  

• Gravats | Tout venant | Huiles alimentaires 

• Piles et batteries | Huiles de vidange 

COLONNE TEXTILE-LINGE-CHAUSSURE 
 

Offrez une 2ème vie à vos textiles, linges 
de maison et chaussures même usés ou 
déchirés. 
Comment bien trier ?  
Tous les vêtements et le linge se 
déposent PROPRES et SECS, même s’ils 
sont usés. Les chaussures s’attachent par paire. 
Tout est placé dans un sac bien fermé. Ne pas 
déposer d’articles humides. 
 

La colonne se trouve sur le parking de la cantine, 
rue de la Fontaine.  

 

Infos hors commune 

SYNERGENCES HEBDO  

Pour faire paraître un article, n’hésitez pas à les 

contacter au 02 44 09 25 20 ou synergences-

hebdo@choletagglomeration.fr 

 

PERTURBATIONS TV  

Dans certains cas, le 

déploiement de la 4G peut 

affecter la réception des 

chaînes de télévision, lorsqu’elles sont captées par 

une antenne râteau. 

Pour y remédier, un dispositif d’assistance et 

d’intervention a été mise en place. 

www.recevoirlatnt.fr 

Tél : 0970 818 818 

 

POTEAUX TELEPHONIQUES 

Si vous constatez un dommage sur un poteau ou 

un câble téléphonique, vous pouvez le signaler soit 

par téléphone au 0 800 083 083, soit sur le site 

https://dommages-reseaux.orange.fr. Pour cela, 

munissez-vous du numéro de poteau concerné, ce 

numéro est inscrit sur une plaque jaune ou bleue 

selon les poteaux. Vous avez aussi la possibilité 

d’envoyer une photo de l’équipement 

endommagé.

CONCILIATEUR DE JUSTICE 

Le premier mercredi matin de chaque mois, le 

conciliateur de justice tient une permanence. Vous 

pouvez prendre rendez-vous auprès de la mairie de 

Lys-Haut-Layon. 

 

SOUFFRANCE PREVENTION DU SUICIDE 

PIEGEAGE DU FRELON ASIATIQUE 

À la sortie de l'hivernage, les reines des frelons 
asiatiques ont besoin d'énergie, elles se mettent à 
la recherche de sucre. C'est le 
moment de commencer le 
piégeage... De la mi-février à la 
fin mars, le piégeage doit être 
pratiqué à proximité des nids 
de l'année précédente.  

mailto:synergences-hebdo@choletagglomeration.fr
mailto:synergences-hebdo@choletagglomeration.fr
http://www.recevoirlatnt.fr/
https://dommages-reseaux.orange.fr/
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CENTRE SOCIOCULTUREL « LE COIN DE LA RUE » 
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Section locale de Vihiers 

Président : M. COCHARD Jacques 

02.41.59.55.92 

Pour prendre rendez-vous : 02.41.48.50.25 

Permanence à Vihiers, le 1er mercredi du mois de 10h30 à 11h30 à France Services.  
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INITIATIVES EMPLOIS 

Notre site internet fait peau neuve ! 

L’équipe d’Initiatives Emplois vous annonce le 
lancement de son nouveau site internet.  

Nous avions à cœur de renforcer la visibilité de 
notre association pour mettre à disposition des 
informations qui pourront vous être utiles. Que 
vous soyez un professionnel, un particulier, un 
chercheur d’emploi, un (futur) bénévole ou juste 
un explorateur de passage, vous aurez accès à : 

• Nos offres de services 

• Nos actualités  

• Et bien d’autres informations qui peuvent 
vous intéresser… 

Nous vous invitons à consulter dès maintenant, le 
site à l’adresse suivante : www.initiativesemplois.fr  

Nous espérons que vous apprécierez tout autant 
que nous cette nouvelle version. Visitez-le 
régulièrement pour rester informé de nos 
actualités. 

 02 41 56 11 13 
 initiatives.emplois@orange.fr  
 

 

FRANCE SERVICES 

France Services, anciennement MSAP, se situe au 

sein du Centre Socioculturel « Le Coin de la Rue » à 

Vihiers. Il s’adresse à tous les habitants ayant 

besoin de soutien ou de conseil dans les 

démarches administratives du quotidien qu’elles 

soient dématérialisées ou non. Ainsi, vous pouvez 

être accompagnés pour toutes vos démarches 

(CAF, CPAM, CARSAT(retraite), MSA, Pole Emploi, 

démarches carte grise ou permis de conduire, 

impôts, ma prime rénov…). 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter 

Solène Vielle, agent France Services, au 

02.41.75.42.70 ou par mail à 

svielle.franceservices@gmail.com.  

 

Les permanences au Centre socioculturel  

«Le Coin de la Rue» 

CPAM (sécurité sociale) le lundi de 9h à 12h 

uniquement sur rendez-vous en appelant le 3646. 

MSA de Maine et Loire : plus de permanence, 

renseignements au 02 41 31 75 75. 

Défense du consommateur (Familles rurales) : 

permanence téléphonique au 02 41 18 20 00 

uniquement sur rendez-vous. 

Conseillère ESF et assistante sociale (MSA) sur 

rendez-vous uniquement en appelant le 02 41 59 

11 10, le mardi de 9h30 à 12h30. 

FNATH : le premier mercredi du mois de 10h30 à 

11h30. 

Assistante sociale CARSAT (assurance maladie) : 

deux fois par mois sur rendez-vous uniquement en 

appelant le 02 41 46 26 44. 

CARSAT suivi de dossiers Retraite Vieillesse : sur 

rendez-vous uniquement en appelant le 3960. 

Profession Sports et Loisirs : 02 41 79 49 89, le 4e 

mardi du mois, sur rendez-vous uniquement. 

CLIC IGEAC (espace information pour les aînés) : 

sur rendez-vous uniquement au 02 41 30 26 34 

Relais Assistantes Maternelles : 02 41 75 42 70, 

permanences sur rendez-vous à la Maison de 

l’enfance mardi 14h-18h30, jeudi 16h-18h30, 

vendredi 15h30-17h30 et 1er samedi du mois 9h-

12h. Permanences téléphoniques lundi 13h30-

17h30, jeudi 13h30-15h30 et vendredi 13h30-15h. 

Service des Impôts : mercredi matin, mairie 

de Vihiers, uniquement sur rendez-vous au 02 41 

75 80 60.  

http://www.initiativesemplois.fr/
mailto:initiatives.emplois@orange.fr
mailto:svielle.franceservices@gmail.com
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VISITEURS A DOMICILE  

Dans le cadre de l’action « visiteurs à domicile », le 

centre socioculturel «Le Coin de la Rue» recherche 

des bénévoles pour aller à la rencontre des 

habitants isolés. En discutant avec les gens, cela 

permettra de mieux connaître les habitants et ainsi 

répondre à leurs besoins. 

Centre Socioculturel : 02.41.75.42.70 

 

CLIC (Centre Local d’Information et de 

Coordination) 

Une coordinatrice du CLIC IGEAC, se tient sur 

rendez-vous, à la disposition des personnes âgées 

et de leur entourage, pour informer et conseiller 

sur les services, les aides financières, les soins et 

l’habitat. Gratuit et confidentiel. 

*Au pôle social 

(24 avenue Maudet 49300 CHOLET) 

du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 

17h00, et le vendredi de 14h00 à 17h00. 

*Au centre socioculturel «Le Coin de la Rue» 

(2 Rue du Comte de Champagny VIHIERS) 

Uniquement sur rendez-vous 

*À domicile 

 

Tél : 02.41.30.26.34 

Mail : clic.choletais@gmail.com 

Site Internet : clic-igeac.org 

 

EAU DE CHOLET - VEOLIA 

Ouverture/fermeture de compteur, création 

de branchement, problèmes de facturation, 

prélèvements, démarches emménagement/ 

déménagement. 

Permanences : mercredi 14h – 16 h, centre 

socioculturel « Le Coin de la Rue » à Vihiers 

Tél : 02 41 29 47 65 (lundi-vendredi 8h – 18h) 

N° d’urgence (7j/7 24h/24) : 0 969 323 529 

www.service.eau.veolia.fr  

AIDANTS, DU TEMPS 

POUR VOUS ! 

« Sylvie, vous accompagne » 

Vous êtes, aujourd’hui, parmi les 11 millions en 

France à mettre votre vie 

personnelle en parenthèse 

pour vous occuper d’un 

proche, d’un parent, d’un 

enfant se trouvant en situation 

de dépendance. 

L’accompagnement d’une 

personne fragilisée demande de 

l’investissement, une présence de tous les 

instants. On met de côté ce qui est 

indispensable pour soi, on s’épuise, le manque 

de sommeil, le stress de la prise en charge. 

Pour bien s’occuper des autres, il faut s’occuper 

de soi. 

Alors, je prends le relais ! 

Diplômée Accompagnante Educative et Sociale 

(DEAMP), forte d’une expérience professionnelle 

de 27 ans auprès d’adultes porteurs de handicaps et 

troubles associés. 

Ma présence, vous permettra de vous échapper 

quelques heures pour vous ressourcer, pour garder 

un lien social avec votre famille, vos amis, … 

  Mon accompagnement auprès de la personne 

dépendante se dessinera en fonction de ses besoins. 

Mes capacités d’analyse, d’écoute, d’observation, de 

créativité, nous permettront de mettre en place un 

projet personnalisé. 

Sylvie MANABLE-Impasse de l’Evéché-

49690 CORON 

Tél : 06.23.81.03.29 

Sylviemanable49@gmail.com 

Règlement par Césu-

Déductible des impôts 

Cette photo par Auteur 

http://www.service.eau.veolia.fr/
mailto:Sylviemanable49@gmail.com
https://www.infirmiers.com/actualites/actualites/journee-mondiale-alzheimer-2016-mieux-soutenir-aidants.html
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/3.0/


 

Saint Paul du Bois 2021 43 

INFOS PRATIQUES 

 

SECOURS CATHOLIQUE 

PARTAGEZ VOS 

VACANCES 

DEVENEZ FAMILLE DE VACANCES  

Pour participer au développement et à 

l’épanouissement d’un enfant, pour 

contribuer à sa socialisation et promouvoir 

ses capacités, et pour favoriser son 

autonomie, accueillez cet été un enfant de 

6 à 10 ans ! 

Les vacances constituent un temps de 

construction personnelle, dans un 

environnement favorable à la découverte, 

l’échange et l’écoute.  

En ouvrant votre maison, vous partagez une 

rencontre humaine bénéfique pour un enfant, 

pour sa famille et pour la vôtre. 

Nous accompagnerons votre démarche dans 

l’esprit qui nous anime : désintéressement, 

respect des différences et des croyances 

religieuses, reconnaissance des richesses et 

des capacités de l’enfant, discrétion sur son 

passé et sur sa famille. 

Pour partager la chaleur de votre foyer cet 

été, contactez-nous  

➢ au 02 41 88 85 65 
➢ mail : afvdev.490@secours-catholique.org 

➢ Secours Catholique, 15 rue de Brissac, 

49000 Angers
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➢  

 
 

 

CYBERATTAQUES, les bonnes pratiques pour les éviter : 

- Ne pas cliquer sur les pièces jointes ou les liens d’un mail suspect (qui présente des fautes 

d’orthographe, de syntaxe et dont le nom de domaine ne correspond pas à l’expéditeur cité). 

Supprimer le mail sans ouvrir la pièce jointe. 

- Ne pas transmettre d’informations personnelles telles que mots de passe, coordonnées bancaires… 

ne pas les laisser visibles. 

- Eteindre son ordinateur la nuit (en plus d’être bon pour la planète, ça évite la propagation d’un 

virus en cas d’attaque). 

- Ne pas surfer sur des sites non protégés, notamment les sites qui ne contiennent pas « https ». 

- Ne pas enregistrer les mots de passe dans le navigateur. Se déconnecter des sites après chaque 

utilisation.  
 

 


